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L’objectif de cette étude est de concevoir 
un plan-guide stratégique qui propose 
des orientations générales en matière de 
végétalisation et de désimperméabilisation, 
tout en fournissant des outils opérationnels 
sous forme de fiches actions. Ce plan 
permettra d’adapter les interventions 
en fonction des priorités définies par la 
collectivité et des spécificités des différents 
secteurs de la ville.

Phases de l’élaboration du plan-guide
Le projet se déroulera en trois grandes 
phases, intégrant une démarche 
participative avec concertation et 
animation de réunions publiques.

Diagnostics et définition des enjeux
Synthèse des diagnostics en fiches 
thématiques, mettant en lumière les 
grands axes d’amélioration : préservation et 
valorisation de la biodiversité, réduction des 
îlots de chaleur urbains, gestion durable des 

eaux pluviales, création d’espaces publics 
multifonctionnels et inclusifs.

Fiches techniques et fiches actions 
•	 Fiches techniques : Propositions 
de solutions adaptées aux différents 
contextes urbains (types de 
végétation, matériaux, méthodes de 
désimperméabilisation)
•	 Fiches actions : Planification des 
interventions avec des degrés de 
précision variables selon les secteurs et 
les priorités

Bénéfices attendus
•	 Une amélioration de la qualité de 
vie des habitants grâce à des espaces 
publics végétalisés et inclusifs
•	 Une stratégie claire pour 
accompagner la transition écologique 
de la ville
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Désimperméabilisation + mise en place d’un 
revêtement perméable

Désimperméabilisation + plantation d’arbres 
de grand développement

Désimperméabilisation + création d’une noue 

Changement de revêtement de sol + mise à niveau

Remplacement du réseau des eaux usées en fibres-ci-
ment

Déplacement du réseau AEP (diam.50)

Déplacement du réseau gaz

Reprise/modification de l’éclairage

VRD : 750 000€ HT
dont réseaux 250 000 € HT

ESTIMATION

ESPACES VERTS : 122 373€ HT TOTAL : 872 373€ HT
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Images de référence 

FICHE ENJEU 1
DÉSIMPERMÉABILISATION

FICHE ENJEU 2
VÉGÉTALISATION

FICHE ENJEU 3
ENSOLEILLEMENT

FICHE ENJEU 4
USAGES/USAGERS
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PLACE GAMBETTA4

LES MATÉRIAUX

LES PLANTATIONS

Passerelles bois

-Arbres de 1ère et 2ème grandeur
-Fosses communes plantées
-Vivaces et graminées pour les noues

Pavés béton à joints 
sablés

Béton drainant beige
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1ESPACES DE PLANTATIONS
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2.
DISTANCES MINIMALES DE PLANTATION D’UN ARBRE D’ALIGNEMENT

DISTANCES  AUX FAÇADES À RESPECTER EN FONCTION DU DÉVELOPPEMENT DE L’ARBRE

PARAMÈTRE PRINCIPE RÈGLE CONSÉQUENCE DU 
NON-RESPECT

Distance entre 
chaque sujet

Pour les plantations en 
alignement, la distance entre 
les arbres doit respecter le 
potentiel développement de 
l’espèce plantée

Distance entre les arbres : au 
moins le diamètre du houppier 
à maturité

-Tailles de 
cohabitation

-Moins bonne 
croissance

-Sujets non verticaux 

-Dominance de 
certains sujet

Distance aux 
façades 

-Bien adapter la distance et 
le choix de l’arbre le long de 
façades

-Une fois la distance établie, 
choisir le développement de 
l’espèce plantée et son port

Distance aux façades : 
-au moins la moitié du diamètre 
du houppier à terme + 1m

-Si la ville est située en zone 
d’aléa retrait-gonflement des 
argiles comme l’Isle-Jourdain, 
des guide-racines doivent être 
mis en place pour protéger les 
fondations des bâtiments. 

-Gêne pour le 
développement de 
l’arbre

-Tailles fréquentes

-Manque de lumière 
pour les riverains

Distance aux 
réseaux

-Éloigner suffisamment 
les arbres des réseaux et 
réciproquement

-Une fois la position du 
réseau établie, adapter 
l’implantation des arbres et 
des fosses

-Il faut être particulièrement 
vigilant aux réseaux les plus 
dangereux (gaz, électricité 
HT)

-La distance entre les arbres et 
les réseaux souterrains doit être 
de 2m minimum

-Cette distance peut être 
réduite à 1,5m avec la mise en 
place de guide-racines pour 
protéger les réseaux

-Le repérage des réseaux 
souterrains existants est 
indispensable pour prendre en 
compte lors de la réalisation 
des fosses de 
plantation

-Dégâts sur les 
réseaux 
notamment humides, 

-Dégâts aux arbres 
suite aux nécessaires 
interventions

ESSENCE DE 4ÈME GRANDEUR

ESSENCE DE 3ÈME GRANDEUR

ESSENCE DE 4ÈME GRANDEUR

2 à 2,5m

2,5 à 3m

3 à 4m

1m
1m

1m

1m

1m

1m

4,5 à 6m

6 à 7,5m

3,5 à 4,5m

1ESPACES DE PLANTATIONS
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2.

Dès la plantation, il est important de prévoir la taille de l’arbre à maturité 
pour choisir l’essence adaptée en fonction de l’espace disponible.
En milieu urbain, les sols sont souvent peu propices au développement 
racinaire de l’arbre (pauvres, compactés et asphyxiants, présence de 
réseaux souterrains, sécheresse, pollution, salage…). À la plantation, on 
devra donc creuser des fosses de plantation de plusieurs m3 de pleine 
terre sans obstacle. 
Dans la mesure du possible, il est préférable de faire des fosses continues 
en regroupant les arbres. On crée ainsi de meilleures conditions pour les 
racines et on augmente aussi le rafraîchissement de l’air ambiant: plus 
la couverture arborée est importante, plus l’effet sur les températures 
augmentera.
On plantera si possible « en creux » pour qu’à chaque pluie, les plantes bé-
néficient d’un complément d’arrosage par ruissellement.
Lorsque l’espace est trop contraint pour planter des arbres pour faire de 
l’ombre, la plantation de plantes grimpantes sur les façades ou sur des 
supports (mats, pergolas, etc.) est une bonne alternative. Leur fosse de 
plantation doit alors être au moins de 0,40x0,40x0,5m.

CRÉER DES FOSSES DE PLANTATIONS COMMUNES AVEC LES SYSTÈMES À CAISSONS

Rootspace - Plantco Tree parker - Jardiprotect

En ville, l’espace aérien est souvent 
trop contraint pour permettre 
d’avoir de larges espaces continus 
dédiés à la plantation d’arbres. 

En revanche, il est désormais 
possible de concilier les usages 
à la surface (cheminement, 
stationnement, etc.) et le confort 
racinaire des arbres avec de 
larges fosses continues, grâce à 
des systèmes à caissons capables 
de soutenir les charges et les 
contraintes de la voirie et d’offrir 
aux racines un grand volume de 
terre disponible. 

FOSSE DE PLANTATION UNIQUE PLANTES GRIMPANTES

L’IMPORTANCE DES FOSSES DE PLANTATIONS

2m
2m 2,5m

2,5m

1,5m 1,5m

6m3:
arbres de 4ème grandeur

9m3:
arbres de 3ème et 4ème 

grandeur
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22. PALETTE VÉGÉTALE

LES ARBRES À PORT OVOÏDE DE DEUXIÈME GRANDEUR

Gleditsia Triacanthos ‘Sunburst’
Févier d’Amérique sans épines

Famille : Fabacées

Taille adulte (H x L): 10m x 8m

Feuillage : Caduc

Celtis australis
Micocoulier de Provence

Famille : Ulmaceae

Taille adulte (H x L): 15 x 10m

Feuillage : Caduc

Acer Cappadocium
Érable de Cappadoce

Famille : Sapindaceae
Taille adulte (H x L) : 15m x 10m `

Feuillage : Caduc

Fraxinus Angustifolia 
Frêne à feuilles étroite

Famille : Oléacées

Taille adulte (H x L): 10m x 10m

  Feuillage : Caduc
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32. REVÊTEMENTS DE SOL

Les revêtements de sol de l’espace public sont des 
éléments importants de la perception visuelle de 
l’espace et du confort des usagers. Ils jouent un rôle à 
la fois décoratif et fonctionnel dans l’aménagement des 
espaces publics. 

Le choix d’un revêtement de sol repose sur des 
contraintes techniques, esthétiques, fonctionnelles, 
économiques et écologiques. Les principaux critères 
sont les suivants:

Technique: 
- qualité du revêtement: résistance aux charges, 
porosité, étanchéité, gélivité, rugosité,
- durée de vie du revêtement,
- facilité d’entretien et de réparation

Esthétique: coloris et texture

Fonctionnel: usages (piéton, cyclable, aire de jeux, 
voirie légère, parking, PMR, etc.)  
(cf. fiche pratique 4 "Usages d'aujourd'hui et de 
demain) 

Économique: 
- prix d’entretien, 
- coût d’entretien

Écologique:
-nature et composition du revêtement,
-provenance des matériaux
-recyclage ou réemploi

Perméabilité: capacité d’infiltration
(cf. fiche pratique 1 "Désimperméabilisation") 

REVÊTEMENT COMPOSITION UTILISATION PERMÉABILITÉ

Enrobé Mélange de graviers, fines (sables et poussières) et 
goudron Chaussée, stationnement ou trottoir -

Enrobé drainant

Mélange de graviers avec liant bitumineux pur ou 
modifié. 

Cet enrobé est drainant parce qu’il est poreux (20 à 30% 
de vides).

Chaussée, stationnement ou trottoir

Le maintien 
de la capacité 
d’infiltration 
demande un 

entretien régulier

Asphalte Mélange de granulats concassés riches en fines (22 à 
30%) et liant bitumineux fortement dosé (6,5 à 8,5%) Chaussée, trottoirs, surface de dalles -

Béton 
(plusieurs traitements possibles: 

désactivé, coloré, balayé, 
imprimé, sablé, bouchardé)

Mélange de liant hydraulique, sables, gravillons, eau, 
adjuvants Trottoirs et assises de chaussée -

Béton drainant

Mélange de liant hydraulique, sables, gravillons, eau, 
adjuvants.

Ce béton est drainant parce qu’il est poreux (15 à 25% de 
vides) et qu’il repose sur une structure drainante.

Trottoirs et assises de chaussée +

Sols stabilisés mécaniquement 
(sans liant) Mélange de sables et de graves Aires de jeux, squares, cheminements 

piétons non PMR ++

Sols stabilisés avec liant ou 
stabilisés renforcés

Mélange de sables et graves et de liants pouvant être 
minéraux (ciment, chaux, pouzzolane) végétaux ou 

synthétiques (résine)

Allées, trottoirs, voies piétonnes, pistes 
cyclables, boulodromes, zones de 
stationnement peu fréquentées.
Meilleure résistance à l’érosion. 

-

Revêtement avec liant organo-
minéral

Mélange de granulats naturels avec un liant organo-
minéral

Cheminements piétons, trottoirs, cours 
d'école, abords d'aires de jeux ++

Il est important de 
privilégier les revêtements 
à fort albédo: plus le 
revêtement est de couleur 
claire, plus il réfléchit 
le soleil et moins il 
emmagasine la 
chaleur. 

LES REVÊTEMENTS COULÉS

Stabilisé sans liant Stabilisé renforcé Liant organo-
minéral

Béton sablé

Béton désactivé

Enrobé

Béton balayé Béton imprimé

Béton bouchardé Béton coloré
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32. REVÊTEMENTS DE SOL

Avant toute mise en œuvre, il est indispensable de vérifier la comptabilité du produit avec l’usage (solidité, porosité, résistance au gel,...).

Les revêtements modulaires ont l’avantage d’offrir un large choix de composition (couleur, taille, calepinage, etc.) et peuvent devenir très intéressants en terme 
de perméabilité. 
Il est en effet possible d’améliorer la perméabilité d’un revêtement modulaire classique en réalisant des joint sablés ou enherbés, qui participent par ailleurs 
à l’esthétique du revêtement. 

Pavés en béton

PAVÉS À JOINTS ENHERBÉS
PAVÉS POSÉS SUR LIT DE 
SABLE

Pour que le revêtement 
modulaire soit accessible 
aux personnes à mobilité 
réduite (PMR), les joints 
doivent avoir une largeur 
inférieure ou 
égale à 2 cm.

Dalles en béton Pavés en pierre naturelle Pavés en terre cuite Dalles en pierre naturelle Bois 
(platelages, traverses,...)

MÉLANGE TERRE-PIERRE

Utilisé pour les fosses 
d’arbres et en tant 
que sol construit pour 
les espaces piétons 
(non PMR) ou la voirie 
légère ou lourde 
d’usage ponctuelle 
(voie pompier) .
Perméable, il peut être 
enherbé ou planté.

LES DALLES ALVÉOLAIRES

Utilisées pour les 
espaces piétons 
ou voirie légère, 
et stationnement 
à usage ponctuel. 

A remplir de 
graviers, de 
mulch ou de 
terre pour un 
engazonnement, 
ce revêtement 
est entièrement 
perméable.

Avant de mettre en œuvre un revêtement drainant, 
il est important de s’assurer que la structure devant 
supporter le revêtement est aussi perméable 
(constituée de gave drainante par exemple).

STRUCTURE 
PERMÉABLE

DALLES 
AVEC JOINTS 
PERMÉABLES

REVÊTEMENT 
PERMÉABLE

LES REVÊTEMENTS MODULAIRES

LES REVÊTEMENTS NATURELS
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42. GESTION DES EAUX PLUVIALES

LA TRANCHÉE DE STOCKHOLM

ARBRE NOUVELLEMENT PLANTÉ

STOCKAGE PENDANT LA PLUIE

PERFORATIONS DU PUITS:
ZONE DE DIFFUSION

PUITS POUR 
L’ÉCHANGE GAZEUX ET 

L’APPROVISIONNEMENT EN EAU 
DE PLUIE

COUCHE D’AÉRATION
 (GRAVILLONS / INDICE DE 
VIDE = 30%)

MÉLANGE TERRE-PIERRE

REVÊTEMENT DE SURFACE + COUCHES DE FONDATIONS

LE JARDIN DE PLUIE

INFILTRATION ET 
DIFFUSION DANS LE SOL

RÉCUPÉRATION DES EAUX PLUVIALES DE 
L’ESPACE PUBLIC ET RUISSELLEMENT
VERS LE JARDIN DE PLUIE

TERRE VÉGÉTALE

SABLE
LE PUITS D’INFILTRATION

GÉOTEXTILE 

ARRIVÉE EAU DE PLUIE

PUITS DE 

PUITS D’INFILTRATION

GRAVE POREUSE

COUCHE DE SABLE

LA TRANCHÉE DRAINANTE

REVÊTEMENT MINÉRAL POREUX + FONDATION PERMÉABLE

GRAVE 

DRAIN PVC (diam > 100mm)

GÉOTEXTILE

TAMPON VERROUILLABLE COMPATIBLE AVEC LA ZONE DE PASSAGE

ARRIVÉE DES EAUX PLUVIALES

OUVRAGE DE PRÉTRAITEMENT (PUISARD DE DÉCANTATION) 
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42. GESTION DES EAUX PLUVIALES

SOLUTION TECHNIQUE PERMÉABILITÉ STOCKAGE PRINCIPE

Revêtement drainant +++ - Mise en œuvre d’un revêtement et d’une 
structure perméable

Jardin de pluie +++ ++ Dépression plantée

Récupération des eaux par les 
plantations ++ +

-Plantation de végétaux absorbant tout 
ou partie des eaux de ruissellement
-Solution complémentaire à un autre 
mode de gestion

--> bordures plates + pente des revête-
ments permettant la collecte des eaux 
de ruissellement

Noue +++ ++ Dépression plantée

Noue avec tranchée d’infiltration/ 
drainante +++ ++

-Noue avec drainage renforcé
-Adaptation de la noue classique dans 
des sols moins perméables

Tranchée d’infiltration / drainante +++ +
Infiltration par des drains ouverts sous 
voie perméable ou connectés à des 
avaloirs

Tranchée de Stockholm ++ -
Système d’infiltration et de stockage 
des eaux pluviales participant au bon 
développement des arbres.

Puits d’infiltration ++ - Ouvrage de stockage temporaire et 
d’infiltration à plus long terme.

Afin de gérer efficacement les eaux de ruissellement et ne pas devoir les exporter par système d'évacuation, il est important de créer des pentes menant des surfaces imperméables vers les 
surfaces perméables.

Lorsque la perméabilité n’est pas suffisante et que les surfaces de ruissellement à infiltrer sont trop importantes, des systèmes de stockage peuvent être mis en place. Ils constituent une solution 
intermédiaire entre l’évacuation par un réseau constitué de tuyaux et le système d’infiltration.

GESTION ET STOCKAGE  DES EAUX DE RUISSELLEMENT

LA NOUE

CHEMINEMENT AVEC 
LÉGER DEVERS

SOL EXISTANT

TERRE VÉGÉTALE PEU 
ARGILEUSE (>30cm)

LA NOUE AVEC TRANCHÉE D’INFILTRATION

CHEMINEMENT AVEC 
LÉGER DEVERS

SOL EXISTANT

TRANCHÉE 
D’INFILTRATION

TERRE VÉGÉTALE PEU 
ARGILEUSE (>30cm)

14 FICHES ACTIONS

COULÉE VERTE: 1 DOUBLE PAGE PAR LIEU
CENTRE ANCIEN : 1 PAGE PAR LIEU

4 FICHES ENJEUX / 4 THÉMATIQUES:
-La désimperméabilisation
-La végétalisation
-L’orientation et l’ensoleillement
-Les usages d’aujourd’hui et de demain

4 FICHES TECHNIQUES:
-Les espaces de plantations
-La palette végétale
-Les revêtements de sol
-La gestion des eaux pluviales

plan de situation
actions à réaliser

images de références
plan masseestimation sommaire illustration et/ou coupe

NOTICE DES FICHES ACTIONS23.
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DÉSIMPERMÉABILISATION DES SOLS11.

-Limiter le ruissellement des eaux de pluie vers les réseaux  canalisés et réduire ainsi les 
risques d’inondation et de pollution. 

-Favoriser la recharge des nappes phréatiques. 

-Préserver les sols vivants, qui assurent des fonctions multiples et essentielles: préservation 
de la biodiversité, rétention et filtration de l’eau, élimination de contaminants, stockage du 
carbone… 

-Rafraichir l’air ambiant: plus un sol est structuré (grumeleux, il s’aère et se draine 
facilement), plus il pourra stocker d’eau et plus la végétation, en transpirant, rafraîchira l’air 
ambiant. De même, plus la végétation sera dense, plus elle favorisera la structuration des 
sols grâce à ses racines et lui permettra de stocker d’eau.

POURQUOI DÉSIMPERMÉABILISER LES SOLS?

La désimperméabilisation des sols vise à réduire ou à éliminer les 
surfaces imperméables dans les zones urbaines (asphalte, enrobé, 
bitume, béton...)  par des revêtements perméables ou semi 
perméables.
Pour les nouveaux aménagements, l’objectif est d’éviter en priorité 
d’imperméabiliser les surfaces déjà perméables et de protéger les 
arbres existants.

Désimperméabiliser permet d’augmenter la capacité d’infiltration de l’eau dans les sols ce qui offre de 
nombreux avantages pour faire face aux défis climatiques : 

Si désimperméabiliser totalement les sols existants pour retrouver de la pleine terre et végétaliser 
serait la situation idéale, l’espace urbain reste un milieu complexe dans lequel il faut tenir compte de 
nombreuses contraintes pour assurer l’accessibilité des usagers et respecter les usages attendus. Quelle 
place pour la voirie, les piétons, les voitures, les modes doux ?

Voie à sens unique: 3m min. 
(accés pompier)

Voie double sens: 6m min. dont 
4,50m libre pour les engins 
agricoles

Trottoir: min. 1,4m pour PMR et 
idéalement 1,80m

Stationnement parallèle: 2,3m

Piste cyclable: 2m
Bande cyclable: 1,5m

Aire de stationnement
Stationnement: 5x2,3m
Stationnement PMR: 5x3,3m
Voie d’accès: 5m

QUELQUES NORMES À PRENDRE 
EN COMPTE SUR LA COMMUNE DE 
L’ISLE-JOURDAIN...

FAIRE LE BON CHOIX POUR CHAQUE ZONE A DÉSIMPERMEABILISER

OPTION 1: on a un espace vacant, qui n’a pas d’usage actuel et futur indispensable

OPTION 2: on a un espace qui a ou aura un usage spécifique

Le moindre espace libre peut être l’occasion de désimperméabiliser les sols dans une optique de 
renaturation: un coin de trottoir, une partie de place publique, un parvis, un parking, etc. Dès que c’est 
possible, le retour à la pleine-terre est à privilégier pour permettre une infiltration des eaux et une 
végétalisation dans des conditions optimales.

D’autres stratégies peuvent être mises en place pour avoir un impact positif sur l’infiltration des eaux, 
dont le choix des matériaux.  En effet, les revêtements semi perméables peuvent être privilégiés 
sur tous les espaces où les usages sont principalement piétonniers, cyclables, circulés de manière 
occasionnelle et/ou saisonnière, et les stationnements.

OÙ ET COMMENT DÉSIMPERMEABILISER?

-45% 
de ruissellement des 

eaux de pluie entre une 
couverture naturelle et une 
surface imperméabilisée.

    Source : Federal Interagency
    Stream Restoration Working Group, 1998

COUVERTURE NATURELLE 

40% 
ÉVAPOTRANSPIRATION

10% 
RUISSELLEMENT

25% 
INFILTRATION 

PEU PROFONDE

25% 
INFILTRATION 
PROFONDE

75-100% SURFACE INPERMÉABLE

30% 
ÉVAPOTRANSPIRATION

55% 
RUISSELLEMENT

10% 
INFILTRATION 

PEU PROFONDE

5% 
INFILTRATION 
PROFONDE

ESPACE 
DISPONIBLE TROTTOIRTROTTOIR

VOIE À SENS 
UNIQUE

BANDE 
CYCLABLE

STATIONNEMENT: 
POSSIBILITÉ DE DÉSIMPERMÉABILISER 

1 PLACE POUR PLANTER ET RETROUVER UN 
REVÊTEMENT PERMÉABLE SUR LES AUTRES
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VÉGÉTALISATION21.

Les arbres sont reconnus pour atténuer les fortes 
chaleurs, en particulier lors des canicules. Tout 
d’abord par l’ombrage qu’ils apportent, mais 
aussi grâce au processus d’évapotranspiration 
qui contribue à rafraîchir l’environnement 
immédiat. Plus la densité de feuillage est 
importante, plus l’effet de rafraîchissement est 
fort en journée.

L’environnement urbain étant très contraint, la 
plantation d’arbres n’est pas toujours possible. 
Dans ce cas, la plantation d’arbustes, de vivaces 
ou encore de plantes grimpantes a également 
de nombreux bénéfices. En effet, le végétal a 
la capacité d’absorber le rayonnement solaire 
et d’utiliser l’énergie pour la photosynthèse. 
Il contribue aussi au rafraîchissement de l’air 
ambiant en évaporant l’eau qu’il contient.

LES BIENFAITS DU VÉGÉTAL EN VILLE

PLANTER POUR RAFRAÎCHIR

ACCUEIL ET 
MAINTIENT DE LA 

BIODIVERSITÉ

ABSORPTION 
DES POLLUANTS 
ET PRODUCTION 

D’OXYGÈNE

MOUVEMENTS 
D’AIR FRAIS

ÉVAPOTRANSPIRATION

OMBRE

ABSORPTION 
ET 

INFILTRATION 
DE L’EAU

STRUCTURATION 
ET 

ENRICHISSEMENT 
DES SOLS

-Apporter de l’ombre et de la fraîcheur en période estivale

-Favoriser l’infiltration de l’eau de pluie dans le sol et 
limiter ainsi les risques liés aux ruissellements (inondation, 
saturation des réseaux…)

-Favoriser l’accueil de la biodiversité dans les bourgs et les 
villages

-Améliorer l’intégration et la qualité paysagère des 
aménagements

-Favoriser le bien-être des habitants en améliorant leur 
cadre de vie

-Développer un sentiment d’appartenance et favoriser la 
réappropriation de l’espace par les habitants

-2°C à -8°C

423 espèces 
d’insectes

dans les rues grâce à 
l’action d’ombrage et
d’évapotranspiration des 
arbres.
Source: FAO.org/forestery/urbanforestery

hébergées en moyenne 
par un chêne pédonculé.
Source: Yohan Tison, ville de Lille

= 150kg de CO2 
/ an

absorbé soit l’équivalent
des émissions de CO2 d’un 
parcours de voiture de plus 
de 1 000km.
Source: FAO.org/forestery/urbanforestery

jusqu’à
LE JARDIN DE PLUIE

INFILTRATION ET 
DIFFUSION DANS LE SOL

FIXATION DES 
POLLUANTS

RÉTENTION ET 
RÉGULATION D’UN 

ÉVÈNEMENT PLUVIEUX 
IMPORTANT

RÉCUPÉRATION DES EAUX 
PLUVIALES DE L’ESPACE 

PUBLIC ET RUISSELLEMENT
VERS LE JARDIN DE PLUIE

Le jardin de pluie, aménagé sur une petite zone, est conçu de manière à capter l’eau de pluie qui 
s’écoule des surfaces imperméables de l’espace public. En plus de jouer le rôle d’entonnoir, il 
retient l’eau temporairement, le temps qu’elle s’infiltre dans le sol. 
Il se présente sous la forme d’une dépression plus ou moins importante, plantée avec une 
végétation adaptée. 
(cf. fiche technique 4 «gestion des eaux pluviales)

QUEL TYPE DE VÉGÉTALISATION POUR QUEL ESPACE?

Habituellement cantonnée aux espaces verts traditionnels (espaces engazonnés, 
alignements d’arbres, rond-points végétalisés...), la nature en ville peut trouver de 
multiples supports complémentaires et parvenir à reconnecter les réservoirs de 
biodiversité entre eux.
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LA RUE ÉTROITE LA RUE MOYENNE

<6M 

Pas de stationnement

Sens unique

>6M 

Stationnement longitudinal 
sur un seul côté

Sens unique ou double sens

Piste cyclable possible

>10M 

Stationnement sur les 

deux côtés

Double sens

Plantation de plantes 
grimpantes contre 
les façades (attention 
à l’accessibilité 
pompiers), sur des 
mats ou sur pergolas.

Plantation d’arbres 
fastigiés, en fosse 
commune ou en fosse 
simple.

Plantation 
d’arbes à moyen 
développement 
(15 à 20 m) entre 
les stationnements. 
Possibilité de 
symétrie.

L’AIRE DE STATIONNEMENT

Parkings existants minéraux sans 
plantations ou avec des arbres aux 
fosses de plantation insuffisantes

1) Quelques places de 
stationnements sont 
désimperméabilisées et 
plantées, la structure initiale 
du parking n’est pas modifiée 
(maintient du tracage existant)

2) Le parking est réaménagé, 
des fosses de plantation 
de minimum 2x2 m sont 
intercalées entre les places.

3) Le parking est réaménagé, 
une noue de minimum 2m 
de large est creusée entre 2 
rangées de stationnements.

Dans l’idéal, les 
stationnements 
sont entièrement 
désimperméabilisés 
et reformés avec un 
revêtement semi-
perméable, permettant 
au système racinaire 
des arbres de se 
développer plus 
aisément.
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ORIENTATIONS ET ENSOLEILLEMENT31.

RAYONNEMENT ABSORBÉ 
PAR L’ARBRE

40%

ZONE ENSOLEILLÉE ZONE OMBRAGÉE

Cette étude 
d’ensoleillement révèle 
que les façades sur 
rues sont sensiblement 
exposées à l’Isle-Jourdain. 
Elles doivent donc être 
protégées en priorité, en 
fonction de leur emprise, 
par différents moyens. 

Rues orientées Nord/Sud

ÉVOLUTION DE L’ENSOLEILLEMENT À L’ISLE-JOURDAIN:

En été, lorsque le soleil se lève, il va d’abord chauffer les 
toits et les arbres. Les arbres profitent de cette chaleur pour 
leur photosynthèse et en même temps, ils font bouclier pour 
les façades, en les gardant à l’ombre des rayons grâce à leur 
houppier. Ainsi, un arbre feuillu à proximité d’une façade 
procurera un confort thermique plus important aux résidents du 
bâtiment. Il rafraîchira également le sol par son ombre portée. 
En début de soirée, le bâtiment restituera à l’ensemble de la 
rue et donc également à l’arbre, la chaleur qu’il a emmagasinée 
durant toute la journée. Plus il y aura d’arbres dans l’alignement, 
plus l’effet rafraîchissant sera remarquable en journée.

L’IMPORTANCE DE L’ORIENTATION DES RUES

16H

RAYONNEMENT RÉFLÉCHI 
PAR L’ARBRE 

15%

RAYONNEMENT ABSORBÉ 
PAR L’ARBRE

70%

ZONE ENSOLEILLÉE ZONE OMBRAGÉE RAYONNEMENT TRANSMIS 
SOUS L’ARBRE

15%

ÉTÉ: ATTÉNUATION DE 85% DE L’ENSOLEILLEMENT HIVER: TRANSMISSION DE 60% DE L’ENSOLEILLEMENT

Façade 
exposée Ouest

Façade 
exposée sud

Rues orientées Ouest/Est

Rues Ouest/Est: ensoleillement des façades exposées Sud

Rues Nord/Sud: ensoleillement des façades Est

FAÇADES LES PLUS EXPOSÉES À L’ISLE-JOURDAIN

10H
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USAGES D’AUJOURD’HUI ET DE DEMAIN41.

Il existe aujourd’hui une réglementation 
stricte pour assurer l’accessibilité des 
espaces publics à toutes les personnes 
en situation de handicap, appelées 
Personnes à Mobilité Réduite (PMR). 
L’accessibilité ne se réduit cependant 
pas uniquement à des normes. Les 
revêtements de sols contribuent aussi 
à guider les personnes malvoyantes 
grâce notamment aux contrastes 

(béton clair/gazon, enrobé/caniveau de 
galets clairs) et aux reliefs perceptibles 
à la canne. Ainsi, un aménagement 
bien conçu pourra s’appuyer sur les 
spécificités d’un lieu pour le rendre 
lisible, intuitif et sécurisant pour tous, y 
compris des enfants et des personnes 
âgées.

DES LIEUX POUR TOUS

ACCESSIBILITÉ PMR

Les espaces publics sont, par définition, 
ouverts à tous et chacun peut les utiliser 
à sa manière. Lieux du «vivre-ensemble » 
ils doivent offrir des espaces accessibles et 
accueillants pour l’ensemble des usagers, 
qu’ils soient réguliers ou occasionnels.
Les usagers de l’Isle-Jourdain sont variés: 
ce sont les habitants, des plus petits aux 
plus âgés, mais aussi les visiteurs attirés par 
les commerces, les événements festifs et 
culturels (marché de plein vent, fête de la 
Saint Martin, Escota et minja, fête annuelle, 
etc.), mais aussi les activités sportives et de 
loisirs à proximité (rugby, base de loisir du 
lac,...).

BUS 

VOITURES
SCOOTERS

CYCLES
TROTTINETTES ÉLECTRIQUES

 
PIÉTONS

LA CONCERTATION, UN OUTIL D’AMÉNAGEMENT

La concertation permet de prendre en compte les 
usages actuels et d’écouter les revendications des 
différents groupes d’usagers, le premier enjeu de l’espace 
public étant de pouvoir répondre aux usages présents.  
La concertation est censée prendre en compte les différents 
avis, mettre en débat, rechercher un certain consensus. Elle 
a été mise en place sur l’Isle-Jourdain dans le cadre de la 
réalisation du plan guide de désimperméabilisation et de 
végétalisation et a été suivie régulièrement et très efficace. 

REDÉFINIR LE PARTAGE DE L’ESPACE AU PROFIT DES MOBILITÉS DOUCES

L’aménagement de l’espace public de l’Isle-
Jourdain a été pensé pour l’automobile et laisse 
peu de place aux autres usages.
En redéfinissant la place de la voiture, l’espace 
pourra être apaisé et mieux partagé, notamment 
au profit des mobilités actives (marche, vélo…).
L’enjeu est de favoriser, pour tous les publics, les 
déplacements vers le centre-ville et en son sein, 
tout en réduisant les impacts négatifs de ces 
mobilités en termes d’occupation de l’espace, de 
conflits entre les différents usages, de qualité de 
l’air, de nuisances sonores et visuelles.

Dans cette optique, un plan de circulation et de 
stationnement du centre-bourg de l’Isle-Jourdain 
a été réalisé afin de réorganiser le partage de 
l’espace et des mobilités, avec notamment 
l’implantation de pistes et bandes cyclables, et 
de voies partagées.

En parallèle, la communauté de commune et la ville de l’Isle-Jourdain prévoient de mettre en place deux 
types de transports en communs: 
-Le transport à la demande zonal (TAD) qui connecterait les villages périphériques aux services de l’Isle-
Jourdain. Il s’adresse principalement aux personnes âgées, aux personnes à mobilité réduite, aux personnes 
sans locomotion et aux jeunes.

-Le transport d’intérêt local (TIL) qui a pour but de connecter les zones résidentielles et le pôle multimodal 
de l’Isle-Jourdain aux zones d’activité. Il sera utilisé pour des déplacements de proximité, des déplacements 
domicile/travail et proposera également une correspondance avec le TER. 

L’aménagement 
prévu doit 

rendre lisible les 
espaces impartis 
à chacun par le 
marquage au 

sol, le traitement 
différencié des 
revêtements, 

des délimitations 
claires et une 
signalétique 

adaptée.
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USAGES D’AUJOURD’HUI ET DE DEMAIN41.
VERS DES ESPACES RÉVERSIBLES ET ADAPTABLES

DEMAIN (APRÈS TRAVAUX)

OCCASIONNELLEMENT

DANS 10 ANS

Au fil du temps, des saisons, voire des heures de la journée, les usagers changent et les pratiques diffèrent. Si toutes les pratiques ne sont pas prévisibles, il est crucial que l’aménagement offre une certaine 
modularité pour répondre aux différents besoins. Ainsi, il est préférable d’éviter les aménagements dédiés à un usage unique et exclusif et au contraire de favoriser les espaces propices à différentes utilisations 
polyvalentes, tout en évitant le cloisonnement. Cela facilite l’appropriation spontanée du lieu et garantit aussi son adaptabilité à l’évolution des modes de vie.

MARCHÉ

PARKING

BANDE CYCLABLE

BANDE CYCLABLE

MOBILIER

SQUARE

ZONE PIÉTONNE

RÉ
SE

RVE DE BIODIVERSITÉ

EVENEMENTS FOOD TRUCKS

En effet, l’aménagement d’un espace, 
doit permettre son évolution dans le 
futur. Il peut être amené à changer 
d’affectation. Son aménagement doit 
donc pouvoir préserver à long terme 
des modifications d’usages, sans 
intervention trop lourde. 

Permettre aux usages d’évoluer peut 
faciliter l’adoption de nouvelles 
habitudes plus adaptées aux 
nouvelles conditions climatiques...

Revêtements perméables

Fosse de plantation unique

Absence de bordures 

Limites visuelles

Mobilier déplaçable

Réseaux regroupés sous 
les cheminements

Planter intelligemment en prévoyant 
des fosses de plantations continues, 
un espacement suffisant et des 
revêtements perméables permet 
d’anticiper les évolutions de la rue 
en permettant aux arbres de se 
développer pleinement, dans un 
objectif de désimperméablisation et 
végétalisation progressive.

(cf. fiche technique 1 «espaces de plantations» + 
fiche technique 2 «revêtements de sol)

maîtrise d’ouvrage 
ville de l’isle-jourdain

équipe
apuc (mandataire), betem

lieu : isle-jourdain
surface parcelle : 3,7 ha
mission : moe complète loi mop

conception : 2023
livraison : 2024
montant des travaux : 6,1m € ht


